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Texte de la question

M. William Dumas attire l'attention de Mme la ministre de la décentralisation et de la fonction publique sur
l'application du régime de concession des logements de fonction. En effet, le décret n° 2012-752 du 9 mai 2012,
entrant en vigueur au 1er septembre 2015, précise : « les concessions de logement par utilité de service sont
supprimées. Elles sont remplacées par un régime de convention d'occupation à titre précaire au bénéfice des
catégories de personnels qui, sans remplir des fonctions leur ouvrant droit à une concession de logement par
nécessité absolue de service, sont tenus d'accomplir un service d'astreinte. Une redevance d'occupation sera due par
les bénéficiaires, qui représentera 50 % de la valeur locative réelle des locaux, calculée sur le montant des loyers du
marché immobilier local. Les fonctions correspondantes seront déterminées par des arrêtés interministériels ».
Pourtant, il ne s'applique pas aux titulaires de certains emplois de direction et de collaborateurs de cabinet qui ont
des qualifications équivalentes à un sous-préfet, ou encore aux personnels techniciens, ouvriers et de service
exerçant dans les établissements publics locaux d'enseignement. Par conséquent, il souhaiterait savoir si de telles
exceptions sont envisagées pour les gardiens d'immeuble des offices publics d'habitations.

Texte de la réponse

  Le décret no 2012-752 du 9 mai 2012 portant réforme du régime des concessions de logement modifie les
conditions d'octroi des logements de fonction dans les administrations de l'Etat. En vertu du principe de parité avec
la fonction publique de l'Etat, ses dispositions sont applicables aux agents des collectivités territoriales. Le décret
ne supprime pas les logements de fonction mais conduit à mettre en œuvre de nouvelles conditions d'attribution et
d'occupation des logements de fonction. La possibilité de gratuité des charges accessoires n'est pas prévue pour les
gardiens d'immeubles des offices publics d'habitations qui occupent des fonctions qui nécessitent des obligations de
disponibilité ou d'astreinte sur le lieu de travail.
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